
-Constitution de Zones d’Intérêt Touristique (ZIT) dans 
l’ensemble du territoire;

-Immatriculation au nom de l’État;

-Recherche d’investisseurs nationaux et étrangers; 

-Création de stations touristiques, c’est-à-dire des stations 
balnéaires; 

-Cession ou location de terrains viabilisés;

-Veille au respect des normes d’urbanisme et 
d’architecture; 

-Gestion de stations touristiques 


